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Association scolaire 
intercommunale  
du Cercle de Corsier 

 
Bureau du Conseil 

Intercommunal 

 

1804 Corsier-

sur-Vevey Procès-verbal de la séance du mardi 30 juin 2020 
dans la Grande salle à l’école de Corsier 

 

 
Présents 
 
Comité de direction M. Bernard Schär, municipal à Corsier-sur-Vevey 
 M. Gilbert Cavin, municipal à Chardonne 
 Mme Céline Murisier, municipale à Jongny 
  
Chardonne  M. Raymond Pritchard, conseiller communal 
 M. Jean-Philippe Neyroud, conseiller communal 
 
Corseaux M. Alain Debétaz, conseiller communal 
 Mme Frankie Deloy Trüb, conseillère communale 
 Mme Corinne Borloz, conseillère communale 
  
Corsier-sur-Vevey M. Cédric Desmet, conseiller communal 
 M. Tiago Ribeiro, conseiller communal 
 Mme Marie Pickavance, conseillère communale 
  
Jongny Mme Corinne Ansermoz, conseillère communale 
 Mme Anna Tagliaferri, conseillère communale 
 M. Thomas Todt, conseiller communal 
 M. Jérôme Zanoli, conseiller communal 
  
 
Secrétaire Mme Sylvie Brunschwig-Monney 
 
 
 
Excusé 

Comité de direction M. Patrick Michaux, municipal à Corseaux  

 

Absent 

Chardonne M. Charles Volet, conseiller communal  
 
 
 
Invités 
 
Ecoles Mme Valérie Boden, directrice 
 
Egzeko M. Thierry Chevalley, animateur Jeunesse 
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Ordre du jour  

1. Appel 
2. Adoption de l'ordre du jour 
3. Procès-verbal de la séance du 26 septembre 2019 
4. Assermentation de deux Conseillers 
5. Communications du Bureau du Conseil intercommunal 
6. Communications du Comité de direction 
7. Préavis n°1/2020, relatif au rapport de gestion et aux comptes 2019 de l'association 
8. Préavis n°2/2020, relatif à l’adoption des nouveaux statuts de l’ASIC 
9.1 Election d’un membre à la CoGest (Chardonne) 
9.2 Réélection annuelle des membres du bureau : un président, un vice-président, deux scrutateurs, 

 deux scrutateurs suppléants 
10. Interpellations, motions, postulats 
11. Divers et propositions individuelles 

 

 
1. Appel 
 
M. le président Cédric Desmet ouvre la séance à 20h00 en saluant les membres du Conseil intercommunal 
et du Comité de direction, ainsi que les invités.  
 

Le Président passe la parole à Sylvie Brunschwig-Monney pour l'appel. 

 
2. Adoption de l'ordre du jour 
 
M. Cédric Desmet modifie le point 9 en le scindant en deux : 
9.1 Election d’un membre à la CoGest (Chardonne) 
9.2 Réélection annuelle 
 
Après ce changement, l’ordre du jour est accepté à l'unanimité. 

 
3. Procès-verbal de la séance du 26 septembre 2019 
 
En page 3, point 7, remplacer 9'400 élèves par 940 élèves. 
 
Après cette correction, le procès-verbal est accepté à l'unanimité. 

 
4. Assermentation de deux Conseillers 

 
Suite à la démission de M. Jean-Luc Klopfenstein (Corsier) et de Mme Marie-France Haldy (Corseaux), 
M. le Président Cédric Desmet lit l'article 9 de la Loi sur les communes et prend acte de la promesse 
d'installation régulière – faite de manière nominative par le lever de la main droite de chaque membre en 
prononçant la phrase "je le promets" – comme membre du Conseil de l'Association scolaire 
intercommunale. Sont donc assermentés : 
M. Nicolas Luyet (Corsier) 
M. Roberto Trüb (Corseaux). 
 
Le Président leur souhaite la bienvenue au sein du Conseil Intercommunal. 
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5. Communications du Bureau du Conseil intercommunal 
 
M. Cédric Desmet annonce la démission de Mme Frankie Trüb au poste de Vice-Présidente du Bureau, ainsi 
que la démission de M. Raymond Pritchard en tant que scrutateur. 

 
6. Communications du Comité de directions 
 
M. Bernard Schär fait les communications suivantes :  

- Les membres du CoDir sont en train d’auditionner des candidats pour le poste de secrétaire général 
du Conseil intercommunal. 

-  Concernant Ondine, une nouvelle offre de réfectoire pour les élèves de 9e à 11e sera mise en place 
dès la rentrée d’août 2020. 

 
7. Préavis n°1/2020, relatif au rapport de gestion et aux comptes 2019 de l'association 
 
Nous passons en revue les comptes 2019. 
 
Mme Anna Taglaferri demande pourquoi la journée culture religieuse n’a plus lieu depuis quelques années. 
Mme Valérie Boden précise que cette journée n’a plus été reconduite depuis environ 3 ans. Le programme 
d’éthique religieuse a depuis été intégré au cours d’histoire entre autre. Pour l’instant, il n’est pas prévu de 
réorganiser cette journée. 
 
Mme Corinne Ansermoz aimerait savoir à quoi correspondent, en page 5, les 76'000 frs de frais. 
M. Bernard Schär explique que le Cercle scolaire est lié par une convention à l’Etat de Vaud. Certaines 
tâches sont communales mais déléguées à l’établissement scolaire, comme par exemple l’organisation des 
transports scolaires, l’organisation des camps, le suivi de certains chantiers, ….  
 
M. Cédric Desmet lit les conclusions du préavis de l'Association. 
 
Le préavis n°1/2020 est accepté à l'unanimité tel que présenté.  

 
8. Préavis n°2/2020, relatif à l’adoption des nouveaux statuts de l’ASIC 
 
M. Corinne Ansermoz, rapporteur de la commission AdHoc, prend lecture de la conclusion du rapport de 
cette dernière.  
 
M. Cédric Desmet lit ensuite les conclusions du préavis de l'Association. 
 
Le préavis n°2/2020 est accepté à l'unanimité tel que présenté.  
 
M. Bernard Schär remercie l’Assemblée pour cette décision. Cela permet d’intégrer Ondine dans le but de 
l’Association scolaire.  
 
La procédure maintenant est la suivante : les statuts vont passer au Conseil d’Etat pour approbation. A 
partir de ce moment-là, ils entrent en vigueur.  
 
Techniquement pour les comptes, c’est le système actuel qui va être suivi jusqu’à fin 2020. 
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9.1.  Election d’un membre à la CoGest (Chardonne) 
 
M. Raymond Pritchard se propose à la CoGest et est élu par acclamation. 

 
9.2. Réélection annuelle des membres du bureau : un président, un vice-président, deux scrutateurs, 
deux scrutateurs suppléants 
 
M. Cédric Desmet passe maintenant à la réélection des membres du bureau en groupe par 
applaudissement. Le bureau de l’année 2020 est le suivant :  
 

Président :  M. Cédric Desmet 
Vice-président :  Mme Corinne Ansermoz 
Scrutateur 1 :  Mme Corinne Borloz 
Scrutateur 2 : Mme Marie Pickavance 
Scrutateur suppl. 1 : M. Jean-Philippe Neyroud 
Scrutateur suppl. 2 : M. Tiago Ribeiro 

 
10. Interpellations, motions, postulats 
 
Aucune interpellation, motion ou postulat. 

 
11. Divers et propositions individuelles 
 
11.1 M. Alain Debétaz demande si la situation se décante pour les futurs enfants des nouveaux quartiers 

de Jongny dans les classes. 
 
M. Bernard Schär explique que Jongny a mis une classe à disposition en août 2019 déjà. Chardonne 
va créer deux classes pour la rentrée d’août 2020. Corsier est en attente de validation de pavillons 
provisoires pour les 7e et 8e pour la rentrée d’août 2021, ce qui libérera des classes à Chardonne. Le 
projet est de construire un nouveau bâtiment définitif d’ici à 5 ans.  
 
Mme Valérie Boden rajoute que la situation pour la rentrée d’août 2020 est un peu tendue. Une 
demande a été faite pour l’ouverture d’une classe en 2e et 3e à Jongny.  
 

11.2 M. Alain Debétaz a entendu parler d’un accord entre les communes et l’Etat pour la répartition des 
frais informatique. Qu’en est-il ? 

  
 Mme Valérie Boden explique que les équipements pourraient être pris en charge par le Canton 

pour des futurs bâtiments. Les classes actuelles sont déjà équipées. Nous sommes en attente de 
précisions sur le type d’équipement qui sera mis en place. 

 
11.3    Monsieur Thomas Todt se demande comment cela va se passer pour les futures réunions s’il y a 

une 2ème vague de Covid-19. 
  
 Monsieur Cédric Desmet répond qu’il n’y a rien de prévu pour l’instant, mais des choses peuvent 

être envisagées. Tant que cela sera possible, nous continuerons dans les conditions actuelles en 
maintenant les distances et en respectant les consignes recommandées par l’OFSP. 
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11.4 Mme Corine Ansermoz aimerait savoir comment l’école a vécu cette période de Covid-19 et 
demande si pour le futur budget il y a un point qui sera prévu pour des éventuels moyens, comme 
le numérique, qui pourraient être mis en place selon les situations. 

 
 M. Bernard Schär lui répond qu’aucunes mesures ne sont prévues pour l’instant et que l’impact va 

dans un premier temps être évalué sur les comptes 2020. 
 
 Mme Valérie Boden répond au questionnement sur le vécu de l’établissement durant cette 

période. Ils ont essayé de réagir rapidement pour que tout le monde travaille avec les mêmes outils 
dès le début. Ils ont entre autre utilisé les mails et Educanet pour les 3e à 11e.  
Educanet va être aboli fin 2020. Donc si la situation de ce printemps se reproduit, il faudra trouver 
un outil de substitution. L’école est toujours en attente d’une réponse du Canton. Une plateforme 
« Office 365 » est en cours de  création par le Cercle Scolaire de Corsier au cas où le Canton de 
Vaud ne proposait pas de solution dans les délais requis.   
La Direction a eu de bons retours sur le travail de la part des enseignants. Cela n’a pas toujours été 
facile pour les parents, surtout ceux qui ont des enfants de plusieurs niveaux scolaires différents. 
Plus de 60 ordinateurs ont été prêtés et ont tous étaient rendus. Tout le monde a très bien joué le 
jeu. 

 
11.5 M. Tiago Ribeiro lit à l’assemblée une information concernant la mise à disposition de serviettes 

hygiéniques et de tampons dans les établissements scolaires. Il donne par exemple l’exemple de 
Tavannes qui propose un distributeur de serviettes hygiéniques.  

 
 Mme Valérie Boden répond que des protections hygiéniques sont disponibles sur demande en salle 

de science, à l’infirmerie, au secrétariat et dans les salles des maîtres gratuitement. Une discussion 
pourrait en effet être ouverte sur l’installation d’un tel distributeur. 

 
 M. Thierry Chevalley rajoute que le service jeunesse a mis en place une journée spéciale autour du 

sujet des premières règles afin de partager sur le thème. C’est un sujet malheureusement encore 
trop tabou. Avant d’installer un tel distributeur il faudrait sensibiliser les jeunes en leur permettant 
d’aborder le sujet plus librement. 

 
11.6 Mme Marie Pickavance remercie la Direction pour l’initiative du livre photo du type « yearbook », 

cela laisse un bon souvenir aux enfants.  
 
 Mme Valérie Boden a trouvé sympathique de voir les élèves échanger autour de ces livres et de 

signer réciproquement les livres. 
 
11.7 Avant de conclure, M. Cédric Desmet annonce la prochaine séance qui se déroulera le jeudi 1er 

octobre 2020 à 20h00. 
 
M. Cédric remercie l'assemblée et lève la séance à 20h42. 
 
Corsier-sur-Vevey, le 30 juin 2020 
 
 

Pour le Conseil intercommunal 
 
 

 Le Président La Secrétaire 
 
 
 
 Cédric Desmet Sylvie Brunschwig-Monney 


